
RENDEZ NOUS

NOTRE TEMPS!

Avec leur communiqué commun les Organisations Syndicale de 
Bus  ont  déclenchées  le  processus  d'alarme  sociale  que  la  
direction du département conteste.

C'est  pourquoi  la  CGT  et  FO  poursuivent  cette  procédure,  
demandant le retrait du CEG et le retour aux règles justes, lisibles 
et collectives qui prévalaient jusqu'au 31 décembre 2007.

Plus les agents se rassemblent contre le CEG autour des initiatives proposées par les 
Organisations Syndicale et plus les masques de la direction tombent.

Construit à son origine pour créer plus d'équité entre les agents, on arrive aujourd'hui 
à contraindre les agents à travailler plus.

Passé les effets d'annonce, après deux ans où nous avons subit le dispositif, la logique 
du système saute aux yeux de tous.

En créant des comptes ÉCART, (Généralisé, Temps de Travail ou Repos), la direction 
a crée des ÉCARTS. Ces Écarts génèrent aujourd'hui une dette de temps des agents 
envers la direction.

Dans un premier temps, ce sont les repos qui ont servi de variable d'ajustement. 
Devant le tollé et l'intervention unanime des syndicats, la direction a procédé à un 
premier recul. Elle a proposée de bloquer le dispositif de « vases communicants » 
entre ÉCART TEMPS et ÉCART REPOS.

Si c'est un recul, c'est loin d'être suffisant.

Aujourd'hui voilà ce qui est proposé dans les dépôts : « Si les agents ont des Écarts  
de temps, nous les descendrons de leur roulements pour leur donner des services  
plus longs ».

Jusqu'au 31 décembre 2007, il y a à peine plus de 2 ans, nous avions des « TM » qui 
rendaient automatiquement la moyenne, aucun Écart possible.

Aujourd'hui, nous avons des Comptes Écarts et en déclinant les mêmes « TM » qu'il y 
a deux ans, nous devons du temps à la direction. Nous avons raison de ne pas trouver 
cela moderne, nous avons raison de ne pas trouver cela juste et équitable.

C'est pourquoi les organisations syndicales CGT et FO, pour aller jusqu'au bout de la 
démarche engagée, déposent dans l'unité, une alarme sociale qui en cas de constat 
de  désaccord  se solderait  par  le  dépôt  d'un  préavis  de grève pour  le  jeudi  11 
Février 2010.

Paris le 19 janvier 2010




